Information de prestataire

Par chjacquel, le 21/05/2012 a 14:20

Bonjour,rnrnJ'ai demandé a un prestataire de me résoudre un probléme. Mais il veux me
facturer beaucoup trop cher. Il m'a indiqué oralement sa méthode que je peux reprendre
facilement car j'ai compris ce qu'il avait fait. Il n'y a pas de contrat ni clause de confidentialité.
rnrnPuis je faire ma propre méthode bien que j'ai recu des indications du prestataire ?
rnrnMerci,rnChristophe
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